
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF N° 38 486-3
autorisant la SAS GÂTINE VIANDES à exploiter une installation classée
pour la protection de l’environnement sise « 35, rue de la Bougeoire »

sur la commune de LA GUERCHE-DE-BRETAGNE

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la directive n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction
intégrées de la pollution)

Vu le code de l’environnement, et notamment le livre V (partie législative et réglementaire) ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en ap -
plication des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la pro -
tection de l’environnement soumises à autorisation sous les rubriques n° 2210 et 3641 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38 486-2 du 6 février 2018 autorisant la SAS GÂTINE VIANDES à exploiter une installa-
tion classée pour la protection de l’environnement sise « 35, rue de la Bougeoire » sur la commune de LA
GUERCHE-DE-BRETAGNE ;

Vu le dossier de porter-à-connaissance déposé le 29 septembre 2021 par Monsieur Louis-Thomas POIGNON,
directeur du site de la SAS GÂTINE VIANDES ;

Vu les compléments déposés par l’exploitant les 25 octobre 2021, 9 décembre 2021 et 25 mai 2022 ;

Vu l’avis favorable au projet émis par le service départemental d’incendie et de secours d’Ille-et-Vilaine en date
du 22 juin 2022 ;

Vu la demande de bénéfice des droits acquis au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations
classées, présentée le 21 décembre 2021 par Monsieur Louis-Thomas POIGNON, directeur du site de la SAS
GÂTINE  VIANDES  sise  « 35,  rue  de  la  Bougeoire »  sur  la  commune  de  LA GUERCHE-DE-BRETAGNE,
complétée par une note du 25 mai 2022 ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 26 août 2022 ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral modificatif notifié à la SAS GÂTINE VIANDES par courrier recommandé avec
accusé de réception le 17 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation
doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part, de la
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que la gestion équilibrée de la ressource
en eau ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

CONSIDÉRANT l’avis émis par les membres du CODERST lors d’une séance dématérialisée qui s’est tenue
du 8 au 20 septembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’observation émise par l’exploitant par courrier électronique en date du 24 octobre 2022 sur
le projet d’arrêté préfectoral modificatif est de nature à être prise en compte ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Modification concernant « la liste des installations concernées par une rubrique de la nomen-
clature des installations classées pour la protection de l’environnement »

L’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral n° 38 486-2 du 6 février 2018 susvisé, est modifié ainsi qu’il suit :

« 

Rubrique Alinéa Régime
Libellé de la rubrique

(activités, substance et mélange dangereux)

Nature
de

l’installation

1510 NC
Stockage de matières,  produits  ou  substances  combustibles
dans des entrepôts couverts

< 500 t

 »

Article 2 : Modification relative « aux bâtiments et aux locaux »

L’article 8.2.2 de l’arrêté préfectoral n° 38 486-2 du 6 février 2018 susvisé, est complété avec les dispositions sui-
vantes :

« Mettre en place le désenfumage qui devra être de 2 %, conformément à l’instruction technique (IT) 246. »

Article 3 : Modification concernant « les ressources en eau et mousse »

L’article 8.6.4 de l’arrêté préfectoral n° 38 486-2 du 6 février 2018 susvisé, est complété avec les dispositions sui-
vantes :

« - Déplacer le poteau incendie à 10 mètres au moins du bâtiment ainsi que l’aire de stationnement de l’engin
pompe. »

Article 4 : Publicité

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est affiché à la mairie de la commune de LA GUERCHE-DE-
BRETAGNE pendant une durée minimum d’un mois et peut y être consulté.

Il est également publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-et-Vilaine pendant une durée minimale de quatre
mois.

Article 5 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au tribunal administratif de Rennes - 3, Contour de la Motte – 35 044 RENNES Cedex, ou dé-
matérialisé via l’application « Télérecours citoyen », accessible depuis le site https://www.telerecours.fr :

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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Article 6 : Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  sous-préfet  de l’arrondissement  de Fougères-Vitré
et l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SAS GÂTINE VIANDES, et dont une copie sera
adressée à la maire de la commune de LA GUERCHE-DE-BRETAGNE.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général,

Paul Marie CLAUDON
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